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LA MAIRIE À VOTRE SERVICE
6, avenue des Ducs - 24130 LA FORCE

Accueil : Tél. 05 53 58 01 24
Courriel : accueil@laforce-dordogne.fr

OUVERT AU PUBLIC
Les lundis, mercredis, jeudis et vendredis

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Le mardi

de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 17 h
Le samedi

de 10 h à 12 h 
Site de la ville : www.laforce-dordogne.fr

Facebook : facebook.com/monvillagelaforce
Instagram : https://www.instagram.com/villagedelaforce

RENCONTRER LES ÉLUS
Prise de rendez-vous à l’accueil de la Mairie - 05 53 58 01 24

AGENCE POSTALE COMMUNALE
 du mardi au samedi  de 8 h 30 à 12 h 00 - 05 53 35 09 12

NUMÉROS D’URGENCE
Gendarmerie : 17  –  Pompiers : 18  –  SAMU : 15

Personnes sourdes et malentendantes : 114

CORRESPONDANTS
Sud-Ouest : Jacques BOUJOU - j.boujou@orange.fr

Le Démocrate : contact@ledemocratedebergerac.fr

Directeur de la publication  : Serge PRADIER  •  Rédaction : Patricia DELBERT
Infographie et fabrication : wwwcomparici.com  •  Distribution assurée par la mairie de La Force  •  Tirage : 1300 exemplaires

INFORMATIONS
MunicipalesMunicipales

OFFERT
PAR VOTRE MAIRIE

Pour toujours mieux vous informer et vous alerter,la mairie s’est équipée 
de l’application PanneauPocket. 

L’actualité, Les événements locaux et les alertes de la commune sont toujours
dans votre poche,  où que vous soyez, quand vous le souhaitez. 

ÉTAT CIVIL  MARIAGES
FEKIRINI Smaïl et BEAUPY Andja Elina..............................................08/06/2024
MARGUERITAT Cédric Cyril Thierry et TRUEL Marie-Hélène Joëlle........29/06/2024
BARIT Benjamin et FOUCAUD Manon Marthe...................................29/06/2024
WILLIAMS Razak Olaolu Omowumni et BAJAL Rachel Flavie.............06/07/2024
POURTAUD Aurélien Pierrick et MAUX Katia Aline..............................24/08/2024
LELLA Jean-Marc Joseph Frédéric et MOULIN Ingrid Stéphanie Françoise...07/09/2024
COSTES Jean-Jacques et BASSANI Florence.......................................28/09/2024
ANDREU Anthony et LESCOMBES Daria Océane.................................05/10/2024

ÉTAT CIVIL    NAISSANCES
LAURIN Enzo..........................................................................20/06/2024
VERROUIL Kataleya Violette Amandine.............................15/07/2024
STEINKE ALVES-TEIXEIRA Anna..........................................04/10/2024
HERMANT Mélina Louane Sylvie........................................10/10/2024
URBAIN Lola Corinne............................................................14/10/2024
LUTZ Sacha Gabriel...............................................................23/11/2024
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2025 a commencé dans l’incertitude et pourtant nous fêterons cette année la fin de la Seconde Guerre mondiale et la paix retrouvée 
qui a conduit à la prospérité et au développement de ces dernières décennies. Rappelons-nous aussi que la Sécurité Sociale aura 80 ans.  

Rappelons-nous toutes les avancées sociales réalisées qui nous semblent tellement évidentes aujourd’hui et qu’il nous faut préserver. 

Notre commune n’est pas riche (tous les indicateurs le montrent) et pourtant elle est pénalisée suite à la suppression de la taxe d’habitation.  
Environ 8% de l’impôt foncier des Forcelaises et Forcelais, soit 160 000 euros, retournent à l’État vers une destination et une utilisation des plus 

opaques. Même si nous parvenons à dégager en 2024 un excédent de fonctionnement et ce malgré la hausse des coûts de l’électricité et du gaz, les 
charges de personnel, les participations partout en augmentation, ces 160 000 euros nous seraient bien utiles pour investir et équiper notre commune. 

Se loger continue d’être difficile. Nous espérons mieux répondre à la demande locative notamment dans le secteur de la rue Jean Miquel où 3 projets 
pourraient apporter une quarantaine de logements. Nous attendons de l’État qu’il nous aide pour des programmes communaux rue de Picou ou à l’hôtel 

des Ducs. 

En revanche le nombre de permis de construire déposés est quasiment à l’arrêt. Nous en connaissons quelques raisons : taux d’intérêt, coût du foncier, coût 
des matériaux. Je voudrais attirer l’attention des propriétaires de parcelles constructibles sur les effets de la loi « Climat et résilience». Le plan ZAN vise à  

« renaturaliser » un espace pour chaque espace artificialisé. Il établit un premier objectif intermédiaire de réduction par deux de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 et aura donc un effet sur la constructibilité des parcelles. 

Pour terminer avec le logement, j’évoquerai la non reconnaissance quasi systématique de l’état de catastrophe naturelle pour le retrait et gonflement des argiles 
à l’origine des maisons fissurées (une trentaine de dossiers). Si des avancées ont été obtenues dans le traitement des dossiers lorsque cet état est reconnu, 
c’est toujours la question des critères qui reste posée. En effet leur appréciation semble fantaisiste, relevant de la loterie et cela alimente l’incompréhension et 
le ressentiment : 2 communes voisines aux conditions semblables ne reçoivent pas le même traitement. 

Je voudrais aborder maintenant plusieurs sujets en lien avec la CAB. Début septembre a été mise en service la ligne 3 de transport du public de la gare de 
Bergerac à La Force via Prigonrieux. Cette ligne expérimentale est financée par la CAB et la Fondation John Bost. Les informations qui me reviennent ainsi que 
les réactions de certains d’entre vous montrent le succès de cette initiative. Il vous revient de nous faire connaître les points d’amélioration (horaires, point 
d’arrêt ... ) que vous souhaiteriez voir mis en œuvre. 

Autre sujet dans un domaine différent: la petite enfance. Une convention entre la CAB et la Fondation John Bost est en passe d’être validée pour la construction 
d’une crèche de 30 places sur le site de Tibériade. Pour simplifier, l’investissement est porté par la Fondation, le fonctionnement assuré par la CAB. Cette 
réalisation devrait être opérationnelle au plus tôt fin 2026. 

Dans le cadre de ses compétences, la CAB intervient dans notre commune à la médiathèque, au centre de loisirs et il me faut mettre en avant les agents 
qui animent ces lieux avec efficacité et dévouement. 

Indispensables, les activités des commerces et des artisans. Je voudrais saluer plusieurs initiatives qui invitent à l’optimisme : c’est la reprise du garage 
Renault, c’est la rénovation du salon de coiffure Authentique, la création d’une clinique équine, la reprise de la boulangerie- pâtisserie, c’est le nouveau 

projet de Pom’ ... Merci à eux pour leur créativité et leur implication dans le quotidien de notre commune. 

La commune ne serait pas ce qu’elle est sans ses associations quels que soient leurs buts : culturels, éducatifs, sportifs, récréatifs, caritatifs. Elles 
témoignent toutes du faire ensemble, du vivre ensemble par leurs valeurs et leurs activités. Elles aussi rencontrent des difficultés pour s’organiser 

et trouver des dirigeants, des bénévoles, des ressources. La municipalité continuera à les soutenir en maintenant leur subventionnement, la 
gratuité des salles et de leurs charges, en participant à leur communication. Je tiens à saluer chaleureusement les personnes qui s’engagent 

pour poursuivre l’action autour de l’école avec La Force Des Mômes, les personnes qui reprennent des activités abandonnées comme le club 
de pétanque ou le club des Aînés. Le cœur de la commune bat au travers de leurs actions nombreuses, joyeuses, variées, indispensables. 

Tous ensemble, nous allons surmonter ce temps d’incertitude en montrant notre cohésion et notre solidarité.  

Serge PRADIER - Maire de LA FORCE

L’ÉDITO du Mairedu Maire

  Chères Forcelaises, 
Chers Forcelais,

SITE DE LA MAIRIE

BULLETIN COMMUNAL – N°57
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FINANCES 
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En 2024, les dépenses se sont élevées à 2 578 180,41 € et les recettes à 3 553 463,62 €

Dépenses de fonctionnement

Budget 2024

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

Recettes de fonctionnement

Dépenses

Fonctionnement

Charges générales

Charges de
personnels

Compensation
CAB

Charges de
gestion courante

Charges
financières

Remboursement
d’emprunts

Opérations
d’équipement

Remboursement
de TVA

Subventions

Autres taxes

Excédent de
fonctionnement

Excédent
d’investisement
reporté

5%

39%

46%

42%
58%

50%

8%

13%
28%

1%

33%

2%
1%

8%

56%

9%

Remboursement
de charges
Produits des
services
Impots et taxes

Dotations et
subventions
Autres produits

Investissement

Recettes
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TRAVAUX
LA NOUVELLE AGENCE POSTALE COMMUNALE

La nouvelle agence postale communale est ouverte depuis le 9 janvier. Elle se situe dans l’ancien local du tri postal et a nécessité le réaménagement des lieux.  
Cette opération a été menée par la commune et la Poste pour un montant de 79 638 euros. 

L’agent municipal reçoit le public avec efficacité et engagement le matin de 8h30 à 12h du mardi au samedi  

Les logements de fonction situés à l’étage du bloc central de l’école vont être 
transformés en deux salles de classe.
Ce projet a pris du retard en raison de la défection de l’architecte précédemment 
retenu.
Chaque classe d’environ 60m2 comprendra, en outre, un espace atelier, des WC et un 
local de rangement.
Leur mise aux normes améliorera le confort d’été et d’hiver. Ces deux nouvelles salles 
de classe permettront de libérer des locaux pour augmenter la capacité d’accueil de la 
garderie (accueil périscolaire) et de mettre enfin en place l’aide aux devoirs que nous 
évoquons régulièrement depuis plusieurs années.
Les élèves trouveront ainsi des espaces plus favorables à leur instruction.
Le projet vise également à des économies en matière d’énergie (électricité et gaz)  Piste de Pumptrack sur le site des Pradasques

PROCHAINEMENT À LA FORCE DEUX NOUVELLES SALLES DE CLASSE

RÉNOVATION DE CLASSES
Exemple d’une classe rénovée en 2024  : sol en parquet flottant, peinture 
murale, plafond  
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VIVRE ENSEMBLE

Sandrine BONNAMY, adjointe 
administrative principale de 1ère 
classe, est arrivée de sa Normandie 
natale où elle était déjà agent territorial 
et après un bref passage à la mairie de 
Gardonne, elle a intégré la mairie de La 
Force au service comptabilité en 2008. 
Elle est une collaboratrice précieuse 
dans la gestion des salaires et des 
carrières des agents, et du budget 
communal en général.

La médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale, 
échelon argent pour 20 ans de 
services, lui a été remise par M. le 
Maire en présence de ses collègues.
Cette soirée conviviale s’est terminée 
par un buffet où de nombreux 
souvenirs ont été échangés entre 
personnels actifs et retraités, actuels 
et anciens élus 

REMISE  DE LA MÉDAILLE D’HONNEUR RÉGIONALE, DÉPARTEMENTALE 
ET COMMUNALE : SANDRINE BONNAMY

ÉCOLE

DÉPART EN RETRAITE : MICHEL ODON
Et voilà, c’est terminé, Michel ODON a fait valoir ses 
droits à la retraite à compter du 1er janvier 2025. A 
l’occasion de la venue du Père-Noël le 19 décembre 
2024, venu gâter les enfants des personnels de la 
collectivité, une cérémonie a marqué ce départ. 
Michel ODON était employé de la commune depuis 
1986 et a œuvré successivement avec trois maires : 
Jean-Paul CHAUME, Armand ZACCARON et Serge 
PRADIER, ce dernier a rappelé que «  Michel est 
discret, serviable, courtois et a une précieuse 

connaissance de la commune dont il connaît les 
moindres recoins »
M. CHAUME l’avait alors recruté en qualité d’ouvrier 
d’entretien de la voie publique (OEVP) et il termine 
comme agent de maîtrise principal. Formé par MM. 
ROUBENNE et CORAZZA, alors cantonniers comme 
on disait à l’époque, il a rapidement trouvé ses 
marques dans cette commune où il a toujours vécu, 
œuvrant aussi bien avec le tracteur et l’épareuse, à 

forger (c’est lui qui a confectionné la grille devant le 
pavillon des recettes), qu’à effectuer tous travaux de 
maçonnerie.
La municipalité a tenu à le remercier, et en présence 
de MM. CHAUME et ZACCARON, M. PRADIER lui a 
remis la médaille d’honneur de la commune de 
La Force pour les grands services rendus, et lui a 
souhaité une retraite bien méritée la meilleure 
possible.

L’école, comme dans bien des 
communes du département, voit 
ses effectifs baisser régulièrement 
et la menace de la suppression 
d’une classe se précise. La 
commune soutient avec le 
département et l’Éducation 
Nationale un projet de création 
d’une filière bilingue avec la 
création d’un enseignement 
en occitan dès la maternelle 
qui permettrait au-delà de 
l’intérêt de maîtriser 2 langues 
la conservation des 11 classes 

actuelles. Les enseignants et parents seront invités à construire ce projet.
L’école reste la priorité.  Chaque année une classe est rénovée. Avec beaucoup 
de retard, l’aménagement de 2 salles de classes dans les anciens logements de 

fonction des instituteurs est en cours, pour une livraison à la prochaine rentrée. Il est 
indispensable d’offrir aux élèves ainsi qu’aux professeurs des écoles les meilleures 
conditions de travail. La commune est accompagnée par l’État et un fonds de 
concours de la CAB pour ces travaux. Il est fort regrettable que le département n’ait 
pas donné suite à 2 demandes de subvention : l’une annulée sans préavis, l’autre 
n’ayant pas abouti. Il restera à réaménager la cour principale sous l’angle de la 
pratique sportive et du changement climatique.
Quelques mots sur la rénovation énergétique des bâtiments scolaires. Ce projet qui 
date de 2020, n’arrive pas à se concrétiser. Il témoigne de la difficulté de passer des 
effets d’annonce (la rénovation énergétique des bâtiments publics) à la réalisation. 
Après avoir été réévalué financièrement en 2023, il faudra probablement le 
réactualiser en 2025 pour intégrer le projet départemental Direct 50.
Une nouvelle association de parents d’élèves s’est créée à la rentrée de septembre. 
Les parents au cœur de cette création sont à féliciter. Ils contribuent par leurs 
nombreuses actions mises en œuvre ou envisagées, par leur engagement 
exemplaire à renforcer le lien entre familles et école, à affirmer l’importance de 
l’école, à promouvoir le vivre ensemble 

LA FORCE DES MÔMES
Association de parents d’élèves (organisation d’un vide-ta-chambre)
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VIVRE ENSEMBLE suitesuite

C’est toujours avec beaucoup de plaisir que nous intervenons auprès des scolaires : des CP de l’école élémentaire aux 
jeunes de la MFR (correspondance, jeux de société, projets divers...).

Nous vous rappelons nos activités à l’année :
	 •	 le mardi matin tous les 15 jours : 
			  atelier « Remue-Méninges »
	 •	 un samedi après-midi par mois : 
			  atelier « Au Fil des Ans »

Le dernier mercredi de chaque mois, nous organisons une après-midi 
récréative au cours de laquelle nous jouons aux cartes et à des jeux de société, 
et dégustons des crêpes. Le 29 janvier 2025, nous avons remplacé les crêpes 
par des galettes et nous avons fêté, en cette occasion, la nouvelle année.
Association EV3 : Ensemble, Vivre et Vieillir au Village
Pour tout renseignement : 06 06 43 03 19  

Tournée uniquement, au départ, vers les Anciens, notre association s’ouvre, depuis quelques années, à 
l’intergénérationnel, persuadée de l’importance du lien et de la transmission.

LES ALOUETTES
Tournoi de Bourges

LA DIANE FORCELAISE
Société de chasse

Cette année, le bilan 
intermédiaire est encore très 
positif grâce à l’engagement 
et la générosité de tous les 
chasseurs pour que notre 
association prospère et 
perdure en toute sérénité 

LE MOT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DES FÊTES DE LA FORCE

Fraîchement élu par le CA le 6 décembre 2024, j’ai 
participé à la création du Comité en novembre 2023. 
J’habite la commune depuis presque 4 ans et suis 
professeur à la retraite. L’âge ? C’est indiscret, mais pour 
le bulletin : 70 ans dans un mois !
La vision de mon rôle est « simple » : piloter et animer 
un collectif de bénévoles pour tenter de porter et 
organiser des animations dans la commune de La Force. 

La confiance et la convivialité sont fondamentales dans 
un Comité des Fêtes. Mais aussi le Comité a pour idée 
de véhiculer pas seulement des airs de fêtes, mais des 
valeurs tant citoyennes que d’éco-responsabilité pour 
la planète dans nos actions et nos discours.
Pourquoi ? Pour qui ?
Pour créer plus de liens et de moments de partage 
entre les habitants de la ville de La Force.
Enfin, plus nous serons de bénévoles, plus nous 
rayonnerons. Alors nous vous attendons avec 
impatience et plaisir. L’équipe des membres bénévoles 
est très motivée, a toutes les compétences, mais est 
surtout très sympathique.
8 janvier 2025 : 1ére réunion de l’année du Comité : 
13 membres présents sur 20 bénévoles, grippe oblige. 
Cette réunion s’est terminée par un moment convivial 
autour de la traditionnelle galette des rois.
Notre programme prévisionnel d’animations pour 
2025 est très ambitieux :
Février 2025 : Bal Masqué ESC avec la Fondation 

John BOST la date reste à définir.
- Mars 2025 : Participation au Carnaval le 05 avril 
avec l’association des parents d’élèves,
l’organisation reste à définir et fera l’objet de réunion 
de préparation.
- Printemps 2025 : Vide Dressing des copines et 
atelier répare vêtements, la date à définir.
- Mai 2025 : 11 Mai repas dansant ou thé dansant ESC
- Juin 2025 : Fête de la Musique le 21 juin
- Juillet 2025 : Fête du 13 juillet. Repas et DJ
- Octobre 2025 : Bourses aux jouets avec atelier 
répare jouets
- Décembre 2025 : Marché de Noël de La Force et/
ou John Bost
Les 2 animations les plus importantes sont la fête de 
la musique le 21 juin et la fête de La Force le 13 juillet.
Nous sommes disponibles pour collaborer et apporter 
une aide à des associations locales qui nous sollicitent 


Le nouveau bureau du Comité des Fêtes de La Force de gauche à 
droite Daniel DERBECQUE, Secrétaire, Bernard POULIN, Président, 
Yvan TAULOU, Trésorier
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VIVRE ENSEMBLE

ÉTAT CIVIL    DÉCÈS

suitesuite

JUDO CLUB GINESTET - LA FORCE

JOURNÉES DU PATRIMOINE

CASTAING Roger Bernard..................................................... 11/05/2024
DUSSEAU Lucien................................................................... 10/05/2024
LAFON Christiane Rosie Suzanne née VELLA....................... 04/06/2024
BENOIT Claudine................................................................... 14/06/2024
GUÉZET Jean Guy.................................................................. 17/06/2024
CHASSARD Claude Jacques Gérard....................................... 20/06/2024
DESPUJOLS Michel................................................................ 22/07/2024
FAURE Maurice Marcel.......................................................... 29/07/2024
BOUGOIN Jacqueline Simone............................................... 13/08/2024

TAPON Jean-Michel François Marie..................................... 18/09/2024
FRIT née JULIEN Andrée Marie Jeanne................................. 27/09/2024
TAMARELLE Claude Michel................................................... 25/10/2024
PORCAR Jean-Marc Louis José............................................. 04/11/2024
CHAPELET Micheline Marcelline Marie................................ 04/12/2024
PALUMBO Joseph Bruno....................................................... 09/12/2024
DIAS Gislhaine née LAFON................................................... 12/12/2024
FAVARD Marie Jeanne Jacqueline née FAYE......................... 15/12/2024
CLÉMENT Jocelyne Jacqueline Odette.................................. 23/12/2024

Le Judo Club Ginestet-La Force, qui compte près de 140 licenciés et 2 dojos,
propose sur le site du SIVOS à LA FORCE plusieurs activités :

– de l’EVEIL JUDO pour les enfants de 4 à 6 ans 
essentiellement axé sur le développement de la motricité 
générale et celui du sens social,
– du JUDO POUR TOUS, «de 7 à 77 ans» dont l’objectif 
est soit de projeter, soit d’amener l’adversaire au sol, et 
ensuite de l’immobiliser, ou bien de l’obliger à
abandonner. Sport complet, le judo est adapté à tous 
les publics. Le judo véhicule également des valeurs 
éducatives, au nombre de 8, elles constituent le code 
moral du judo et sont applicables sur le tatami et en 
dehors.
- du TAÎSO, un ensemble d’exercices de renforcements 
musculaires pratiqué surtout par un public féminin.
Le Judo club Ginestet-La Force c’est aussi sur le 
site de GINESTET :
	 •	 de la préparation physique au judo-jujitsu (travail en 
pieds-poings et au sol) – le lundi

	 •	 du jujitsu, sport de défense qui permet d’esquiver 
une agression, de résister ou, si besoin, de riposter avec 
efficacité – le mercredi
	 •	 du judo, sport de combat d’origine japonaise dont le 
but est de faire tomber ou d’immobiliser l’adversaire – le 
mercredi
Sur le site de LA FORCE, les horaires sont les 
suivants :
	 Le mardi :
	 ** 18h00-18h45 : Eveil judo 4-5 ans
	 ** 18h45-19h45 : Judo 6-7 ans
	 ** 19h45-20h45 : Taïso
	 Le vendredi :
	 ** 18h00-19h00 : Judo 8-10 ans
	 ** 19h00-20h30 : Judo à partir de 11 ans et adultes
Contact : Denis FRECHEVILLE 06 30 56 23 69 
Mail : judoclubginestetlaforce@gmail.com

De la préhistoire au 20° siècle, le terrain d’investigation de l’ARAH 
(Association de Recherches Archéologiques et Historiques du Pays 
de La Force) est vaste et toujours passionnant.
En 2025, l’association souhaite donner un coup de projecteur au 
Pavillon des Recettes - vestige du château entièrement démoli 
pendant la Révolution – et pour la sauvegarde duquel elle se bat.
Conférences et expositions vont être donc organisées pour que les 
Forcelais puissent mieux connaître l’histoire des Caumont-La Force, 
ces Ducs qui, entre autres, ont fait de notre village sa renommée

Le 19 décembre 2024, nous avons organisé le 
traditionnel Tir aux cadeaux
Nos archers jeunes et moins jeunes sont venus partager 
un moment de convivialité autour d’un tir ludique ou 
la Mère Noël et le Père Noël étaient présents pour la 
distribution des cadeaux
Parents, frères et sœurs d’archers ont pu tirer leurs 
flèches et ainsi gagner également leurs cadeaux
La soirée c’est terminé autour d’un pot de l’amitié 
Mail : ciearclaforce@gmail.com
Site Faceboock : 1ère Cie d’Arc du Périgord
Cordialement 
Pour la Première Compagnie d’Arc du Périgord,  
le Président, Alain Armetta 

RENCONTRE ET LOISIRS 
L’association aura toujours plaisir à vous accueillir le 
lundi de 14h à 16h à la maison des associations : tricot,  
crochet, rencontres.
Contact : Anne 06 89 70 38 17
Le vendredi de 9h15 à 10h15 : gym douce ( avec votre 
tapis) à l espace socio-culturel. 
Contact :  Evelyne 05 53 58 31 67 

Photo Jacques Boujou
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DU NOUVEAU CHEZ YASSAH
DANSES AFRICAINES
Un nouveau souffle pour Yassah depuis la rentrée de septembre, avec l’arrivée d’Athanase 
Koffi N’Guessan, originaire de Côte d’ivoire. Notre nouveau professeur est accompagné de 
Matthieu Cahuzac et Jeremy Landais, percussionnistes.
Envie de vous vider la tête en pratiquant une activité rythmée, joyeuse et libératrice ?
La danse africaine est faite pour vous !
Venez nous retrouver les lundis à partir de 18h30 au gymnase du SIVOS  ou nous découvrir 
lors des stages de danses , proposés au cours de l’année ou lors de nos représentations : soirée 
africaine en juin ou à la fête de la musique.
Pour nous découvrir, notre page Facebook : Yassah Danses Africaines.
Pour nous contacter :
yassah.dansesafricaines@outlook.fr 

FORCELAIS 80’S - 13ème SOIRÉE DE RETROUVAILLES 
DES ANCIENS ÉLÈVES DU COLLÈGE MAX BRAMERIE

Ce samedi 5 octobre a eu lieu la 13ème soirée de retrouvailles des anciens élèves du collège 
Max Bramerie.
Une ambiance festive, des photos de classe, des retrouvailles, tout était parfait!
Si vous aussi vous avez été élève au collège, rejoignez-nous et n’hésitez pas à nous apporter 
vos anciennes photos de classe!
Prochaine soirée : 4 octobre 2025  •  Contact : Forcelais80s@laposte.net 

HOMMAGE AU DOCTEUR RÉVILLÉ
C’est avec beaucoup de peine que nous avons appris le décès du Docteur 
Jean-Jacques Révillé le jour de ses 90 ans.

Né en février 1935 dans une famille d’agriculteurs à Luchat en Charente-
Maritime, alors que son chemin aurait dû se poursuivre dans la ferme 
familiale, la médecine se présente à lui comme une évidence. Mais pour 
cela il fallait tout d’abord obtenir le baccalauréat. La première liste des 
lauréats ne faisait pas apparaître son nom, et déçu il rentre chez ses parents. 
Mais, quelques jours plus tard il apprend avec bonheur qu’une partie de la 
liste a été oubliée et qu’il a bien obtenu le diplôme tant convoité.

Dès 1955, reçu au concours de santé navale, il intègre la promotion du 
Cours de la Marne à Bordeaux. Spécialisé dans les médecines tropicales, il 
est affecté en République Centrafricaine, puis à l’hôpital général de Dakar 
au Sénégal et en Côte d’Ivoire. Revenant régulièrement en métropole 
pour passer son assistanat et son internat, il obtient le grade de médecin 
commandant. Il s’installe à La Force en 1971 en tant que médecin 
généraliste. Il sera à l’origine de la création du cabinet médical de la 
commune.

Élu en 1977 maire de la commune, l’installation des réseaux d’assainissement 
sera, entre autres, une de ses réalisations.

Mais pour se consacrer pleinement à son 
métier de médecin, il ne sollicitera pas à 
nouveau les suffrages de ses concitoyens 
au renouvellement de 1983.

Pendant plus d’un quart de siècle, il a suivi 
avec attachement la vie de ses patients, 
n’hésitant pas à se déplacer en pleine nuit 
pour tout simplement rassurer. Il a suivi 
ainsi plusieurs générations très attachées 
à sa personne.

A l’heure de la retraite, en 1996, il quitte La 
Force pour l’île de la Réunion où il dispense des cours de médecine tropicale 
en école d’infirmières.

De retour à Lamonzie-Saint-Martin en 2004, il goûte aux plaisirs de la 
retraite auprès de son épouse Chantal.

M. le Maire de La Force et les membres du conseil municipal remercient le 
Dr Révillé des actions qu’il a menées sur la commune, et présentent à ses 
enfants, Franck, Pierre, Anne-Sophie et Jean et à ses petits-enfants, leurs 
sincères condoléances  
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VIVRE ENSEMBLE suitesuite

RESPECT ET TOLÉRANCE, APPRENONS À BIEN VIVRE ENSEMBLE

LES NOUVEAUX ARTISANS ET COMMERÇANTS

LES DÉCHETS
Nous avons maintenu le porte à porte dans notre 
commune avec une touche de point d’apport 
volontaire pour le bourg centre. Les conteneurs ont 
été déployés durant l’été 2023.
Rappelons que l’objectif premier est de mieux trier 
pour moins enfouir et au-delà de contenir la taxe liée à 
cet enfouissement, taxe en augmentation constante ! 
Notre commune est propre.

Il est en effet rare que les agents communaux 
interviennent ici ou là sur des décharges sauvages 
dont nous avons parfois retrouvé les auteurs. 
Souhaitons que le SMD3 quantifie nos efforts et 
notre efficacité en matière de tri. La redevance 
incitative qui sera mise en place en 2025 rendra-t-
elle compte de ces efforts ?

Déjà une nouvelle loi nous impose de trier encore 
plus, c’est au tour des biodéchets. Depuis plusieurs 

mois la commune travaille avec la FJB sur un projet 
de plateforme de compostage afin d’éliminer les 
déchets du restaurant scolaire. La MFR et le collège 
pourraient s’y associer. Rappelons que la collecte des 
déchets quels qu’ils soient est du ressort du SMD3 
pour les particuliers.
Rappel: Pour obtenir vos bacs, contactez 
le SMD3 au 09 71 00 84 24
Ne sortez vos bacs que lorsqu’ils sont pleins
https://smd3.fr 

TONDEUSES ACTIVITÉS
BRUYANTES... 
LES ACTIVITÉS SONORES SONT AUTORISÉES :  
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00  et de 14h30 à 19h30
les samedis 
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
les dimanches et jours fériés 
de 10h00 à 12h00
Les aboiements continus des chiens, de jour 
comme de nuit, constituent une nuisance 

LES BRUITS DE COMPORTEMENT
Les bruits désinvoltes ou agressifs provenant d’enceintes, 
de musique, d’aboiements, d’appareils électroménagers, 
de travaux de jardinage ou de bricolage, de pétards…
sont considérés comme des bruits de comportement.

Ces bruits ne doivent pas porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage ou à la santé par leur durée, leur répétition, 
leur intensité.

(Article R1336-5 du Code de la Santé publique) 

MARCHÉ DE NOËL
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Agissons EnsembleAgissons Ensemble
L’été dernier, le monde entier devant son téléviseur ou son écran a été épaté par la manière dont les monuments, les parcs et jardins, les musées ont servi 
de décor et ont magnifié les Jeux Olympiques de Paris dans un mariage gagnant-gagnant du sport et des arts. Nous pouvons être fiers de notre patrimoine 
culturel et de l’image qu’il a renvoyé au monde. 
Pendant ce temps et depuis le 7 juillet, après nous être déplacés en masse aux élections, alors que nous aspirions au changement et attendions qu’on 
réponde enfin à nos attentes, la petite société politique a continué à tourner sur elle-même préoccupée par ses calculs, ses ambitions pour la prochaine 
présidentielle. Tout ça pour ça ! 
Ailleurs, la réélection indiscutable du président du plus grand pays développé et éduqué du monde a de quoi inquiéter. Ce personnage, repris de justice et 
auteur d’une tentative de coup d’état, insulte ses propres citoyens et les dirigeants de pays amis, encourage ou banalise les incivilités, menace la souveraineté 
du Canada ou du Groënland, justifiant ainsi l’action de Poutine en Ukraine ou demain celle de la Chine à Taïwan. Son complice milliardaire bataille contre les 
règles et lois européennes, fait preuve d’un cynisme sans égal pour détourner à son profit les réseaux sociaux qu’il possède. 
Il faut arrêter de croire que le triomphe des populistes d’extrême droite est une parenthèse. C’est une lame de fond, en Europe autant qu’aux Etats-Unis. 
La question de l’immigration ne peut être niée, celle du pouvoir d’achat oubliée, celle du besoin de sécurité négligée. Il est temps de se pencher sur l’angoisse 
du déclassement social, sur le malaise des emplois et des pensions qui ne permettent plus de vivre décemment 

PAROLE D’ÉLUS

Mon assistance en ligne 
via le site internet de la mairie

HORAIRES DE LA GENDARMERIE DE LA FORCE 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et le samedi toute la journée de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES (OTV) :
Vous partez en vacances, vous pouvez vous inscrire à l’Opération Tranquillité Vacances (OTV) sur le lien suivant :
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/operation-tranquillite-vacances

VIGILANCE VOLS Ne tentez pas les voleurs, pensez à fermer votre véhicule à clé, ne laissez à 
l’intérieur aucun objet de valeur : sac à main, sacoche, documents administratifs, carte grise, chéquier, carte bleue, 
argent… SOYEZ VIGILANTS 

PRÉVENTION CAMBRIOLAGES
Quand vous vous absentez, quelques bons réflexes pour éviter les cambriolages (liste non exhaustive) :

Les élus de la liste « Ensemble pour La Force » participent à de nombreuses actions dans différentes commissions pour participer au développement d’ 
une vie sociale riche. Nous serons confrontés à une période difficile avec les augmentations dans différents domaines qui vont impacter les ressources 
des ménages mais aussi des collectivités. L’engagement de chacun permettra de résister. 

Notre liste a connu plusieurs changements suite à des décès, des maladies et des démissions.

 Serge Dupoirieux dernier nommé se retire pour raison de santé. Audrey Holvèque, Isabelle Barondeau et Arnaud Zorzetto ne souhaitant pas s’engager, 
ce sera Valérie Romanello qui le remplacera. Nous lui souhaitons la bienvenue dans ses nouvelles fonctions qu’elle aura à faire dans les différentes 
commissions qu’elle occupera . 

Pour rappel nous sommes cinq de la liste« ensemble pour La Force» Geneviève Lesfargues 3ème adjointe déléguée aux affaires scolaires périscolaires, 
la restauration et la jeunesse et à la commission sociale et culture, Jean Charles Gouedard membre de la commission affaires sociales, Gérard Jarry 
membre de la commission travaux et délégué du SIVOS, Catherine Guillaumeau commission scolaire et affaires sociales, Valérie Romanello commission 
budget et vie associative et culture. 

Parce que nous sommes attentifs à l’épanouissement de notre village, nous serons toujours à votre écoute si vous le souhaitez 

EnsembleEnsemble
pour La Forcepour La Force

	 •	 Ne laissez pas vos fenêtres et portes ouvertes,
	 •	 Ne cachez pas vos clés à l’extérieur, même pour les laisser à un ami,
	 •	 N’annoncez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux ou votre messagerie  
		  (vocale ou courriel),
	 •	 Demandez à une personne de votre entourage de passer chez vous pour récupérer  
		  le courrier,
	 • 	 Inscrivez-vous au dispositif Opération Tranquillité Vacances (OTV). auprès de la brigade  
		  de gendarmerie ou directement sur internet (httr2s:lfwww.service-r2ublic.fr)

	 •	 Cachez vos clés de voiture(s) laissée(s) stationnée(s), vos bijoux et autres objets de  
		  valeur, ne conservez pas de billets de banque,
	 •	 Sécurisez ce qui attire les cambrioleurs: vous pouvez installer par exemple un dispositif  
		  antivol comme un bloque-roue sur vos remorques ou tracteur-tondeuses ou un câble  
		  renforcé sur vos outils électro-portatif.

Si vous êtes victime d’un cambriolage : gardez votre calme, ne touchez à rien 
et appelez le 17 immédiatement.
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VILLAGES   D’AVENIRVILLAGES   D’AVENIR
Le programme «  Villages d’Avenir  » vise à accompagner la mise en œuvre des projets portés par la commune en l’orientant vers les 
dispositifs et les aides existantes de l’État comme des autres partenaires financeurs. Ce faisant, plusieurs projets retenus dans le cadre de 
ce programme sont en cours de développement avec le concours précieux de Mme Piednoir de Rességuier, directrice de projet à la préfecture 
et de M. Dewasmes de la direction départementale du territoire.

Le Pavillon des Recettes. 
Après une première étude réalisée par Mme ITRI 
en 2020 et la visite du président de La Fondation 
du Patrimoine, une évaluation sanitaire du 
bâtiment est indispensable avant toute intention. 

La nouvelle étude en cours est menée par une 
architecte agréée par les Bâtiments de France afin 
de déterminer les actions à mettre en œuvre avec 
pour premier objectif la conservation de l’édifice. 

Elle est financée par la DRAC à hauteur de 40% et 
par la commune pour le restant.

L’hôtel des Ducs. 
Ce bâtiment mis en vente depuis plus de 10 ans, n’a 
pas trouvé d’acquéreur et continue de se dégrader. 
La mise hors d’eau va être réalisée en 2025 avec la 
rénovation de la toiture. Le projet d’habitat partagé 
est abandonné car il s’est révélé trop coûteux compte 
tenu des normes et de l’équipement nécessaire. En 
lien avec l’agence technique départementale et le 
service habitat de la CAB, un projet moins ambitieux 
est à l’étude. Il vise à aménager des appartements 
dans les 2 étages et un tiers-lieu au rez-de-chaussée.
Le projet de tiers-lieu a fait l’objet de plusieurs 
réunions publiques. Il démarre en ce moment financé 
par l’État et porté par la coopérative tiers-lieu. Il 
mobilise des habitants et des associations volontaires 
de notre commune. Plusieurs idées émergent  : café 
associatif, Fablab, accueil de créateurs, repair café. Ces 
actions s’inscrivent dans des démarches de partage, 
de sobriété, d’échange, de rencontres… 
L’ancien local de La Poste sera le lieu de la première partie du projet pour une mise en œuvre rapide.

Le domaine des Pradasques. 
La commune a acquis des parcelles pour agrandir le site. Elle continuera à le faire de manière à aménager un 
espace naturel cohérent au bénéfice de tous et particulièrement des adolescents et des jeunes.

A la demande des associations 
sportives, la parcelle avoisinant le terrain 
de softball va être aplanie afin de créer 
une nouvelle aire multisport. Même 
chose pour la parcelle parsemée de 
buttes, buttes qui n’ont plus de fonction 
aujourd’hui. Elle accueillera une piste 
de pumptrack. Les zones de parking et 
d’accès seront réaménagées. 

Le reboisement d’une parcelle sera mis 
en œuvre dès l’automne prochain avec 
la participation des établissements 
scolaires en attendant une éventuelle 
aide de la région.

La reconstruction de la gendarmerie. 
Ce projet, initié dès 2020 dans sa première 
version, reste sans réponse du ministre de 
l’intérieur pourtant sollicité par courrier. 
La commune reste prudente quant à 
l’engagement de l’État sur ce dossier proposé 
par la gendarmerie, à la vue des difficultés 
qu’il rencontre pour honorer ses engagements 
financiers en matière de location de caserne.


